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Créer ou reprendre une entreprise en se donnant toutes les
chances de succès nécessite d’agir avec méthode.
La qualité d’un nouveau commerce passe par un bon projet
économique mais aussi par : 

- son intégration dans l’environnement proche
- son identification par une enseignes
-  l’accessibilité  et  la  sécurité  des  commerçants  et  futurs
clients.

Ces questions sont encadrées par des règles spécifiques dont
l’application se fait au travers d’autorisations présentées dans
ce guide.

Par  définition  un  commerce  est  un  établissement
recevant du public. 

L’autorisation  d’ouverture  ou  d’aménagement  d’un
établissement  recevant  du  public  (ERP)  est
obligatoire au titre de la sécurité et de l’accessibilité.

Le  dépôt  d’une  demande  d’autorisation  de  travaux
d’un ERP est obligatoire quelque soit  la nature des
travaux :  ouverture,  construction,  modification,
aménagement. 

Elle  est  nécessaire  pour  que  vous  puissiez  être
couvert par les assurances en cas de sinistre.
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Je monte mon projet …

Contact pour les commerçants
CCI Hérault – Antenne de Lodève
Espace Marie-Christine BOUSQUET
1 place Francis Morand
34700 LODEVE
Tél : 04 99 51 53 54  

Contact pour les artisans
CMA  de  l’Hérault  –  Antenne  de
Clermont l’Hérault
avenue R. Lacombe : 
Tél : 04 67 88 90 81 
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”J’aménage mon commerce
Aménager ou moderniser son commerce nécessite le
respect des réglementations en vigueur.

Il est conseillé d’entamer la réflexion sur ces démarches
avant la signature du bail  commercial ou le démarrage des
travaux. Le dépôt et la demande s’effectue auprès du  service
urbanisme de la Ville de Lodève ou auprès du  secrétariat
de la mairie.

Le délai d’instruction est de 4 mois maximum.

L’intérieur du local
Les travaux intérieurs sont soumis à autorisation.

PRATIQUE
Vous pouvez prendre rendez-vous avec le service urbanisme de la 
commune de Lodève pour présenter votre projet en préalable aux 
dépôts des demandes d’autorisations (Tél. : 04 11 95 04 40) 

L’accessibilité de mon commerce
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L’extérieur du local

Devantures commerciales : déclaration préalable

TRAVAUX DE MODIFICATION
Tous travaux de modifications concernant l’aspect extérieur d’un 
bâtiment sous soumis à déclaration préalable et à l’avis de l’architecte 
des Bâtiments de France en secteurs protégés.
Les travaux concernés sont la modification de la façade d’un commerce 
existant, des travaux de ravalement, l’installation d’un store...

PRATIQUE
Vous pouvez prendre rendez-vous avec le service urbanisme de la 
commune de Lodève pour présenter votre projet en préalable aux 
dépôts des demandes d’autorisations (Tél. : 04 11 95 04 40) 
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L’extérieur du local

Devantures commerciales : déclaration préalable

INSTALLATION D’UNE ENSEIGNE
Toute installation ou remplacement d’une enseigne doit faire l’objet 
d’une autorisation. Pour les espaces protégés (AVAP ou abords des 
monuments classés ou inscrits), les autorisations sont soumise à l’avis 
conforme de l’architecte des Bâtiments de France.

PRATIQUE
Vous pouvez prendre rendez-vous avec le service urbanisme de la 
commune de Lodève pour présenter votre projet en préalable aux 
dépôts des demandes d’autorisations (Tél. : 04 11 95 04 40) 



L’extérieur du local

Devantures commerciales : déclaration préalable

INTÉGRATION D’UN CLIMATISEUR

PRATIQUE
Vous pouvez prendre rendez-vous avec le service urbanisme de la 
commune de Lodève pour présenter votre projet en préalable aux 
dépôts des demandes d’autorisations (Tél. : 04 11 95 04 40) 



l’extérieur du local

Occupation du domaine public

MISE EN PLACE D’UNE TERRASSE OU D’ÉTALAGE
L’installation d’une terrasse ou d’un étalage constitue une occupation du
domaine public : elle doit pouvoir cohabiter sur l’espace public avec 
d’autres fonctions (cheminements piétons, accès des secours…).
Le développement de votre activité et l’animation de la rue doivent 
respecter la qualité de vie de tous.
C’est pourquoi l’installation d’une terrasse ou d’un étalage doit 
faire l’objet d’une demande d’autorisation d’occupation du 
domaine public et soumis à l’avis d’une commission d’attribution. 
Cette demande doit être renouvelée tous les ans.
L’occupation du domaine public fait l’objet d’une redevance.

LE TYPE D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC
Les étalages
Votre étalage doit se situer exclusivement devant votre local commercial
et doit faire l’objet d’une déclaration annuelle. 
Parmi les étalages, on trouve notamment les vitrines, les paniers, 
tourniquets, présentoirs, comptoirs réfrigérés…

Les terrasses
Une terrasse se définit par l’occupation de l’espace du domaine public 
matérialisée par l’installation de mobiliers destinés à la consommation 
et/ou la vente de produits.
La terrasse doit être située au droit du commerce et ne peut dépasser 
l’emprise de sa propre façade.

PRATIQUE
Vous pouvez prendre rendez-vous avec le service technique de la 
commune de Lodève pour présenter votre projet en préalable aux 
dépôts des demandes d’autorisations (Tél. : 04 11 95 04 22) 
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La vie de mon commerce
Gérer son commerce au quotidien

la réglementation commerciale
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/ VENTE A EMPORTER DE BOISSONS ALCOOLISÉES
Les établissements qui vendent des boissons alcoolisées à emporter 
doivent détenir une licence de vente à emporter.De plus en cas de 
vente de  boissons alcoolisées à emporter entre 22h et 8h, l’exploitant 
doit suivre au préalable une formation spécifique pour obtenir un permis
de vente de boissons alcoolisées la nuit.

PRATIQUE
Vous pouvez prendre rendez-vous avec le service des Affaires 
Générales de la commune de Lodève pour présenter votre projet en 
préalable aux dépôts des demandes d’autorisations (Tél. : 04 11 95 04 
45) 



La vie de mon commerce
Gérer son commerce au quotidien

Gérer la collecte de mes déchets

La sécurité de mon commerce
La police municipale de la ville de Lodève
La police municipale a pour rôle de : 

• faire respecter les arrêtés du Maire concernant la circulation, le 
stationnement, le bruit en ville, etc.

• assurer le bon ordre, la sécurité et la salubrité publique.

Les équipes peuvent intervenir sur demande du lundi au samedi 
de 7h à 20h30 (Tél. : 04 11 95 04 65). En dehors de ces horaires 
contacter les services de la Gendarmerie Nationale.

Pour la sécurité de tous, la ville de Lodève est équipée de 
caméras de vidéosurveillance.

 En cas d’agression ou vol
Déposez une plainte auprès de la Gendarmerie Nationale.
Afin de faciliter vos démarches vous pouvez remplir une pré-
plainte sur : www.pre-plainte-en-ligne.gouv.fr

Diffuser de la musique, la SACEM, les droits
d’auteurs et vous
Les commerces qui souhaitent diffuser de la musique en fond 
sonore doivent obtenir l’autorisation préalable de la SACEM et 
régler des droits d’auteurs.
La redevance concerne tous les espaces diffusant de la musique 
en fond sonore, dans un but d’agrément pour la clientèle.

http://www.pre-plainte-en-ligne.gouv.fr/

